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Agir pour la nature dans les territoires
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Les Conservatoires d’espaces naturels sont des

Les Conservatoires d’espaces naturels ont pour principal objet la préservation des 

espèces, des habitats naturels ou anthropisés, de la géodiversité et des paysages en 

France métropolitaine et d’outre-mer

ASSOCIATIONS
d’intérêt général à but non lucratif



UNE HISTOIRE DÉBUTÉE IL Y A

Plus de 45 ans
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UN RÉSEAU DE 24 CONSERVATOIRES 
D’ESPACES NATURELS

Fort de 1 300 salariésC
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L’ASSISE CITOYENNE

10 000
adhérents

2 500

bénévoles

850

Conservateurs 
bénévoles 550

administrateurs

500

Membres des 
Conseils scientifiques



LES TEXTES CLÉS
Du réseau des Conservatoires

Il s’agit du document-cadre du 

réseau. Elle fixe les valeurs et les 

grands principes du réseau des 

Conservatoires d’espaces naturels

LA CHARTE

10 ambitions pour la période 2018-2028

LA STRATÉGIE FÉDÉRALE DE RÉSEAU

1. Assurer une reconnaissance et une présence stratégique 

interrégionale, nationale et européenne 

2. Consolider le réseau, assurer sa cohérence et poursuivre son 

animation

3. Adapter et consolider le modèle économique du réseau

4. Accompagner le développement de l’assise citoyenne

5. Développer et affirmer les fondamentaux scientifiques

6. Renforcer et sécuriser l’assise foncière des Conservatoires

7. Développer la communication auprès du grand public et la 

valorisation du réseau de sites gérés

8. Accompagner le réseau dans la mise en œuvre de la 

séquence ERC

9. Accompagner les territoires pour une meilleure prise en 

compte de la biodiversité

10. Contribuer au soutien technique et juridique du réseau

Les Conservatoires d’espaces 

naturels bénéficient d’un agrément 

spécifique délivré conjointement par 

l’Etat et la Région (Article L414-11 

du Code de l’environnement)

L’AGRÉMENT



5 MISSIONS

CONNAÎTRE

PROTÉGER

GÉRER

VALORISER

ACCOMPAGNER

Clés au cœur de nos actions



PROTECTION
Des espaces naturels

4 700 sites naturels protégés grâce à une 
maîtrise foncière ou usagère
• 2 033 sites en propriété

• 90 ORE

300 000 ha 

Une diversité de milieux
• 33% des sites formés majoritairement de zones humides

• 17% des sites formés majoritairement de pelouses sèches

• 10% des sites formés majoritairement de landes, fruticées ou prairies

• 300 sites présentant un patrimoine géologique d’intérêt

Sylvae
Un réseau de vieilles forêts en libre évolution

114 réserves naturelles
• 37 réserves naturelles nationales

• 77 réserves naturelles régionales

37% de sites situés dans un espace faisant l’objet 
d’une protection réglementaire ou foncière publique



GESTION
Des milieux

+ de 3 100 sites dotés d’un document de gestion

370 sites gérés grâce à la mobilisation de 

structures d’insertion professionnelle

500 sites gérés grâce à l’intervention d’entreprises 

spécialisées

270 sites en libre évolution

1 350 agriculteurs partenaires, intervenant sur 1 
750 sites, soit 36 000 ha
Dont 390 baux ruraux à clauses environnementales



ACCOMPAGNEMENT
Des politiques publiques

410 sites issus de mesures compensatoires

COMPENSATION

42 plans nationaux d’actions en faveur des espèces 

menacées dans lesquels les Conservatoires sont impliqués
• 12 PNA animés à l’échelle nationale

• 41 déclinaisons régionales animées

ESPÈCES MENACÉES

PROJETS LIFE

15 projets LIFE dans lesquels les 

Conservatoires sont impliqués

Dont 4 coordonnés par les Conservatoires



ACCOMPAGNEMENT
Des acteurs des territoires

1 commune sur 7 est concernée par la 

présence d’un site géré par les Conservatoires
Soit 5 031 communes

L’ANCRAGE TERRITORIAL

100 Atlas de la biodiversité communale avec 

une implication des Conservatoires
Dont 26 animés par les Conservatoires

942 sites inclus dans le périmètre d’un Parc 

naturel régional

32 Parcs naturels régionaux partenaires

76 départements partenaires

LA CONCERTATION

Les Conservatoires d’espaces 

naturels travaillent avec tous les 

acteurs des territoires : 

collectivités, associations, 

entreprises, chasseurs, pêcheurs…



EN RÉSUMÉ
Les  fondamentaux

STATUT ASSOCIATIF

ASSISE CITOYENNE

MAÎTRISE FONCIÈRE ET D’USAGE

GESTION D’ESPACES NATURELS

DÉMARCHE PARTENARIALE ET 
CONCERTÉE



LA FÉDÉRATION
Au service des Conservatoires

ANIMATION DU RÉSEAU ET SOUTIEN AUX ACTIONS DES 
CONSERVATOIRES
Notamment par la recherche de financements

DÉVELOPPEMENT DE PARTENARIATS

REPRÉSENTATION ET CONTRIBUTION AUX POLITIQUES PUBLIQUES 

ANIMATION OU CONTRIBUTION À DES PROGRAMMES D’ENVERGURE 
INTERRÉGIONALE ET NATIONALE
Armées & Biodiversité, Séquestration carbone, Foncier, Pôle-relais tourbières, 

Mission plans de gestion, MhéO, Plan Loire, Plan Rhône-Saône, Mission EEE, 

PNA chiroptères, LIFE Biodiv’Paysanne, LIFE Biodiv’France



Secrétaire générale
Catherine JOURDAIN – CEN Normandie

LA GOUVERNANCE
De la Fédération

L’AG et le CA sont composés de représentants de chaque Conservatoire

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET CONSEIL D’ADMINISTRATION

BUREAU

Vice-présidente
Eliane AUBERGER – CEN Auvergne

Trésorier
Alain SALVI – CEN Lorraine

Vice-présidente
François TONDRE – CEN Alsace

Trésorière adjointe
Annie-Claude RAYNAUD – CEN Nouvelle-Aquitaine

Secrétaire général adjoint
Arnaud MARTIN – CEN Occitanie

Président 
Christophe LEPINE – CEN Hauts-de-France



TROIS PILIERS
• Protéger les espaces naturels par la maîtrise foncière

• Développer la philanthropie des particuliers et des 

entreprises en faveur de la biodiversité

• Sensibiliser tous les acteurs

LA FONDATION ESPACES 
NATURELS DE FRANCE

Une Fondation reconnue d’utilité publique
UNE FONDATION CRÉÉE EN 2023
Issue de la transformation du Fonds de dotation 

des Conservatoires d’espaces naturels

45 SITES NATURELS PRÉSERVÉS
Couvrant 550 ha



POUR DEVENIR UN CONSERVATOIRE
D’espaces naturels

ÊTRE UNE ASSOCIATION

ABSENCE D’UN CONSERVATOIRE EXISTANT SUR LE 
TERRITOIRE CONCERNÉ
À titre régional, interdépartemental et départemental, ou 

conventionnement avec le Conservatoire existant dans le 

cas d’une superposition

GOUVERNANCE FONDÉE SUR LA SOCIÉTÉ CIVILE
• Volonté de développer l’ancrage local et l’assise 

citoyenne (adhésion, bénévolat…)

• Conseil d’administration composé au moins d’un 

collège d’adhérents individuels

• Bureau piloté par les représentants du collège des 

adhérents individuels, notamment les postes de 

président et de trésorier

CONFORMITÉ AVEC LES STATUTS DE LA 
FÉDÉRATION ET LA CHARTE DU RÉSEAU
• Maitrise foncière et d’usage

• Gestion d’espaces naturels

• CPGVA

• Souhait de demander l’agrément Etat-Région, qui n’est 

pas un préalable

• Reconnaissance du rôle de la Fédération

• Reconnaissance du rôle de la Fondation Espaces 

Naturels de France

• Présence ou engagement de créer un Conseil 

scientifique indépendant

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EST SOUVERAIN POUR 
LA CRÉATION DE TOUT NOUVEAU CONSERVATOIRE



LE PROCESSUS D’ADHÉSION
Les différentes étapes

ÉTAPE N°1
➢Les porteurs de projet vérifient qu’ils remplissent les conditions et qu’il n’existe pas de Conservatoire sur le territoire concerné

ÉTAPE N°2

➢Un premier échange a lieu avec la Fédération pour définir un calendrier

➢Le Conseil d’administration de la Fédération ouvre par délibération de ses instances des négociations d’adhésion

➢Des rencontres bilatérales sont organisées entre la Fédération et le porteur du projet de Conservatoire.

ÉTAPE N°3

➢En amont de la demande officielle d’adhésion, le porteur du projet soumettent à la Fédération une proposition de nom et de logo, qui dont examinés 
puis validés par le Bureau de la Fédération

➢Le porteur du projet soumet son projet et les projets de Statuts au Conseil d’administration de la Fédération

ÉTAPE N°4

➢Le Conseil d’administration de la Fédération examine la conformité du projet et des Statuts, puis vote l’adhésion du nouveau Conservatoire sous 
condition suspensive de l’organisation d’une Assemblée générale extraordinaire modificatrice des Statuts en cas de transformation d’une structure 
existante, ou d’une Assemblée générale constitutive en cas de création d’une nouvelle structure, et de la ratification de la Charte du réseau des 
Conservatoires d’espaces naturels.

ÉTAPE N°5

➢Le nouveau Conservatoire d’espaces naturels est créé et est formellement membre du réseau des Conservatoires d’espaces naturels et de sa 
Fédération.



POUR NOUS CONTACTER
prenom.nom@reseau-cen.org

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18

